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(54)  Disjoncteur  électrique  à  soufflage  magnétique. 

(57)  Disjoncteur  électrique  à  soufflage  magné- 
tique  comprenant  une  pièce  de  contact  fixe 
composée  de  deux  parties  électriquement  iso- 
lées. 

La  partie  auxiliaire  32  de  la  pièce  de  contact 
fixe  30  est  raccordée  à  une  borne  auxiliaire  37' 
et  comprend  une  branche  déflectrice  d'arc  36 
disposée  de  manière  qu'à  l'ouverture  des 
contacts  le  courant  passe  en  sens  opposés 
dans  cette  branche  et  dans  la  pièce  de  contact 
mobile  20. 
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La  présente  invention  concerne  un  disjoncteur 
électrique  à  soufflage  magnétique  comprenant  des 
contacts  séparables  respectivement  situés  sur  une 
pièce  de  contact  fixe  et  sur  une  pièce  de  contact  mo- 
bile,  cette  dernière  étant  assujettie  à  un  mécanisme 
de  commande  notamment  déclenchable  en  cas  de 
surintensité. 

Le  brevet  EP-104  981  décrit  un  appareil  disjonc- 
teur-contacteur  dont  la  partie  disjoncteur  comprend 
des  contacts  mécaniques  séparables,  ces  contacts 
étant  mis  en  série  avec  un  interrupteur  statique  qui 
constitue  la  partie  contacteur  de  l'appareil.  Aux 
contacts  est  associée  une  électrode  d'arc  reliée  à  un 
circuit  de  dérivation  de  l'interrupteur  statique.  Le  cir- 
cuit  de  dérivation  est  agencé  pour  capter  l'arc  dès 
l'ouverture  des  contacts  afin  de  protéger  l'interrup- 
teur  statique.  Dans  cet  appareil,  le  soufflage  magné- 
tique  de  l'arc  mérite  dans  certains  cas  d'être  accentué 
pour  améliorer  la  qualité  de  coupure. 

L'invention  a  notamment  pour  but  de  procurer  de 
manière  simple  une  excellente  qualité  de  coupure 
dans  un  disjoncteur  électromagnétique. 

Elle  a  aussi  pour  but  de  faire  bénéficier  de  cette 
coupure  améliorée  un  appareil  disposé  en  série  avec 
les  contacts  séparables  et  facilement  raccordable  au 
disjoncteur. 

Selon  l'invention,  dans  un  disjoncteur  du  type 
précité,  la  pièce  de  contact  fixe  comprend: 

-  une  première  partie  conductrice  qui  comporte 
au  voisinage  de  la  pièce  de  contact  mobile  une 
branche  disposée  de  manière  qu'à  l'état  fermé 
des  contacts  le  courant  passe  en  sens  opposés 
dans  cette  branche  et  dans  la  pièce  de  contact 
mobile, 

-  une  deuxième  partie  conductrice  qui  est  atte- 
nante  à  la  première  partie  tout  en  étant  isolée 
électriquement  d'elle  en  fonctionnement  nor- 
mal  par  un  intervalle  isolant  propre  au  saut 
d'arc, 

-  la  deuxième  partie  comprenant  une  branche 
déf  lectrice  d'arc  disposée  de  manière  qu'à  l'ou- 
verture  des  contacts  le  courant  passe  en  sens 
opposés  dans  cette  branche  et  dans  la  pièce 
de  contact  mobile. 

Ainsi,  par  l'agencement  décrit  de  la  branche  déf  lectri- 
ce,  qui  se  trouve  ou  non  dans  le  prolongement  de  la 
branche  portant  le  contact  fixe,  on  obtient  un  souffla- 
ge  magnétique  satisfaisant  de  l'arc  même  lorsque  ce- 
lui-ci  a  franchi  l'intervalle  d'isolement  entre  les  deux 
parties  de  la  pièce  de  contact  fixe. 

La  branche  déf  lectrice  de  la  pièce  de  contact  fixe 
peut  être  avantageusement  raccordée  à  une  borne 
auxiliaire  du  disjoncteur,  de  préférence  accessible 
frontalement. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  de  l'exposé  qui  va  suivre  d'un  mode  de  réalisation 
de  l'invention,  illustré  à  titre  d'exemple  sur  les  figures. 

-  La  figure  1  représente  schématiquement  un 

disjoncteur  mettant  en  oeuvre  l'invention. 
-  La  figure  2  montre  un  mode  de  réalisation  de 

l'invention. 
-  La  figure  3  est  une  vue  selon  lll-lll  d'un  détail 

5  de  la  figure  2. 
-  La  figure  4  montre  une  variante  de  réalisation. 
-  La  figure  5  est  une  vue  selon  V-V  d'un  détail  de 

la  figure  4. 
-  La  figure  6  montre  l'association  du  disjoncteur 

10  avec  un  contacteur,  vue  de  devant. 
-  La  figure  7  montre  en  vue  de  côté  l'association 

d'une  variante  du  disjoncteur  avec  un  contac- 
teur. 

-  La  figure  8  représente  en  vue  de  côté  une  va- 
15  riante  de  réalisation  du  disjoncteur. 

On  voit  sur  la  figure  1  un  disjoncteur  électrique  10 
qui  comprend  dans  un  boîtier  11  un  organe  de  coupu- 
re  électromécanique  muni  d'une  pièce  de  contact  mo- 
bile  20  et  d'une  pièce  de  contact  fixe  30. 

20  La  pièce  de  contact  mobile  20  porte  le  contact 
mobile  proprement  dit  21  et  elle  est  reliée  par  des 
conducteurs  appropriés  à  une  borne  amont  22  du  dis- 
joncteur  et  de  là  par  des  câbles  externes  à  une  source 
d'énergie  électrique  à  basse  tension  23.  Le  terme  dis- 

25  joncteur  couvre  ici  tout  appareil  du  genre  disjoncteur, 
en  particulier  les  disjoncteurs-contacteurs  ou  d'au- 
tres  associations  d'un  disjoncteur  avec  un  autre  appa- 
reil  électrique. 

La  pièce  de  contact  fixe  30  comprend  deux  par- 
30  ties  31  ,32  électriquement  isolées  l'une  de  l'autre  par 

un  intervalle  d'isolement  33.  La  partie  principale  31 
de  la  pièce  30  porte  le  contact  fixe  proprement  dit  34 
et  appartient  à  un  cheminement  normal  de  courant 
C1  ;  la  partie  auxiliaire  32  de  la  pièce  30  appartient  à 

35  un  cheminement  auxiliaire  de  courant  C2  ;  les  chemi- 
nements  C1  puis  C2  sont  parcourus  par  le  courant 
respectivement  quand  les  contacts  21  ,34  sont  fermés 
puis  pendant  leur  phase  transitoire  d'ouverture  ;  dans 
ce  dernier  cas,  l'arc  engendré  entre  les  contacts  sau- 

40  te  en  effet  de  la  partie  31  à  la  partie  32  en  franchissant 
l'intervalle  isolant  33  ;  les  phases  successives  du 
phénomène  d'arc  sont  indiquées  en  A1,  A2,  A3. 

On  remarque  que  les  parties  respectives  31,32 
de  la  pièce  de  contact  fixe  30  sont  toutes  deux  en  for- 

45  me  approximative  de  J  et  comportent  ainsi  chacune, 
dans  le  but  de  chasser  l'arc  vers  la  chambre  de  cou- 
pure  45,  une  branche  35,36  voisine  du  contact  mobile 
et  sensiblement  parallèle  à  la  pièce  20.  Les  branches 
35,36  sont  parcourues  par  un  courant  i31,  respective- 

50  ment  i32  dans  le  sens  inverse  du  courant  i20  dans  la 
pièce  voisine  -  bras  ou  pont  -  de  contact  mobile  20, 
et  ce  respectivement  à  l'état  fermé  et  dans  la  phase 
transitoire  d'ouverture. 

Le  chemin  normal  de  courant  C1  relie  la  partie 
55  principale  31  de  la  pièce  de  contact  fixe  30  à  une  pre- 

mière  borne  aval  37  du  disjoncteur  et  de  là  par  un  câ- 
ble  externe  à  une  borne  amont  38  d'un  organe  40  à 
protéger  -  tel  qu'un  organe  interrupteur  statique,  un 
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contacteurou  une  autre  charge  -.  Le  chemin  auxiliaire 
de  courant  C2  relie  la  partie  auxiliaire  32  de  la  pièce 
30  à  une  deuxième  borne  aval  37'  ou  borne  auxiliaire 
du  disjoncteur  ;  la  borne  37'  est  raccordée  par  un  câ- 
ble  externe  à  une  borne  aval  39  de  l'organe  40.  La 
pièce  de  contact  mobile  20  est  reliée  à  la  borne  amont 
22  du  disjoncteur  via  un  organe  déclencheur  magné- 
tique  ou  magnétothermique  42  qui,  par  l'intermédiai- 
re  d'un  mécanisme  43,  commande  l'ouverture  des 
contacts  dès  qu'il  détecte  une  surintensité.  Un  bouton 
de  commande  44  permet  également  d'ouvrir  et  fer- 
mer  les  contacts. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  2,  le  dis- 
joncteur  comprend  pour  pièce  de  contact  mobile  20 
un  pont  à  double  coupure  déplaçable  en  translation 
selon  la  flèche  B.  La  branche  déf  lectrice  36  de  la  par- 
tie  32  est  contiguë  à  une  chambre  de  coupure  45 
contenant  des  ailettes  de  fractionnement  d'arc  46.  La 
partie  31  comprend  une  branche  47  de  liaison  avec 
la  borne  37,  parallèle  à  la  branche  35  qui  porte  le 
contact  fixe  et  reliée  à  cette  branche  par  une  branche 
perpendiculaire  48.  La  partie  32  comprend  une  bran- 
che  49  de  raccordement  avec  les  autres  éléments  du 
chemin  de  dérivation  C2.  La  branche  49  est  parallèle 
à  la  branche  déflectrice  36  et  lui  est  reliée  par  un  pli 
ou  une  branche  perpendiculaire  50  obtenue  par  plia- 
ge.  Un  espace  d'air  est  prévu  ou  une  pièce  isolante 
51,  par  exemple  une  couche  mince  isolante,  peut  être 
insérée  entre  les  branches  36,49,  ainsi  qu'une  pièce 
ferromagnétique  52  visant  à  améliorer  l'induction  ma- 
gnétique  produite  par  le  courant  dans  la  branche  36. 
Entre  les  branches  47,49,  on  a  un  espace  d'air  ou  une 
couche  diélectrique  53. 

Dans  la  variante  de  la  figure  4,  la  branche  35  de 
la  partie  31  qui  porte  le  contact  fixe  pénètre  dans  une 
ouverture  54  de  la  branche  déflectrice  36  de  la  partie 
32.  Une  couche  isolante  55  est  interposée  près  du 
bord  de  l'ouverture  entre  les  branches  35,36. 

Le  disjoncteur  représenté  fonctionne  de  la  maniè- 
re  suivante.  On  suppose  qu'initialement  les  contacts 
sont  fermés,  le  courant  passant  par  le  chemin  C1  . 
Lorsqu'une  surintensité  est  détectée  par  l'organe  ma- 
gnétothermique  42,  celui-ci  réagit  et  le  mécanisme  43 
commande  l'ouverture  des  contacts.  L'arc  qui  appa- 
raît  entre  les  contacts  21  ,34  (état  A1)  se  déplace  vers 
la  droite  (figure  1)  et  saute  l'intervalle  isolant  33  (état 
A2).  Le  courant  d'ouverture  emprunte  alors  le  chemi- 
nement  de  dérivation  C2  ;  comme  il  s'écoule  dans  la 
branche  déflectrice  36  en  sens  opposé  à  son  chemi- 
nement  dans  la  pièce  de  contact  mobile  20  (état  A3), 
il  en  résulte  une  induction  magnétique  qui  tend  à  pour- 
suivre  le  soufflage  de  l'arc  vers  la  droite  (figure  1)  et 
donc  vers  les  ailettes  de  fractionnement. 

On  voit  sur  la  figure  6  un  exemple  d'association 
du  disjoncteur  10  avec  un  contacteur  40.  Le  contac- 
teur  40  comprend  un  interrupteur  56  de  type  à 
contacts  séparables  ou  de  type  statique  commandé 
par  un  organe  57  de  type  électromagnétique  ou  res- 

pectivement  électronique.  L'organe  de  commande  57 
est  relié  à  des  bornes  de  commande  A1  ,A2.  Les  bor- 
nes  aval  37  et  37'  du  disjoncteur  sont  câblées  respec- 
tivement  aux  bornes  amont  38  et  aval  39  du  contac- 

5  teur.  Les  bornes  22,37,37',  38,39  d'un  même  pôle 
sont  accessibles  frontalement  et  avantageusement 
situées  dans  un  plan  P  perpendiculaire  aux  faces 
frontales  du  disjoncteur  et  du  contacteur,  ce  qui  per- 
met  à  l'utilisateur  de  faire  bénéficier  de  la  bonne  qua- 

w  lité  de  coupure  du  disjoncteur  un  contacteurde  calibre 
variable  facile  à  connecter  au  disjoncteur. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  7,  le  dis- 
joncteur  est  associé  à  un  contacteur  40.  Le  disjonc- 
teur  comprend  un  pont  de  contact  mobile  20  qui  pré- 

15  sente  deux  contacts  20a,20b  pour  coopérer  avec  des 
contacts  fixes  respectifs  34a,34b  portés  par  des  piè- 
ces  de  contact  fixe  30a,30b. 

Chacune  de  celles-ci  comprend  deux  parties 
31a;31b  et  32a;32b  en  forme  de  J,  contiguës  et  iso- 

20  lées  mutuellement  par  un  intervalle  isolant  33a;33b, 
au  voisinage  d'ailettes  de  refroidissement  et  de  frac- 
tionnement  d'arc  46a,46b.  Les  bornes  aval  principale 
37  et  auxiliaire  37'  sont  respectivement  reliées  aux 
parties  31b,32b  de  la  pièce  fixe  30b  et  sont  câblées, 

25  comme  décrit  précédemment,  aux  bornes  38,39  du 
contacteur. 

Les  parties  31a,32a  de  la  pièce  fixe  30a  sont  rac- 
cordées  à  la  borne  amont  principale  22  et  respective- 
ment  à  une  borne  amont  auxiliaire  22'.  Une  impédan- 

30  ce  Z  de  limitation  de  courant  est  disposée  entre  les 
bornes  amont  22,22'.  Une  ouverture  des  contacts 
consécutive  à  un  court-circuit  entraîne  donc  la  mise 
en  service  transitoire,  c'est-à-dire  pendant  la  durée 
du  phénomène  d'arc,  du  circuit  borne  22  -  impédance 

35  Z  -  borne  22',  et  donc  une  limitation  correspondante 
du  courant  d'arc. 

Au  lieu  d'être  constitué  par  l'interconnexion  élec- 
trique  de  deux  appareils  10,40  mécaniquement  indé- 
pendants,  le  dispositif  peut  être  composé  d'un  dis- 

40  joncteur  10  auquel  le  contacteur  40  est  rapporté  par 
embrochage  selon  la  flèche  F  (figure  8).  Dans  ce  cas, 
le  contacteur40  présente  une  broche  amont  38  et  une 
broche  aval  39  connectables  à  des  bornes  aval  res- 
pectives  57,58.  La  borne  58  est  connectée  d'une  part 

45  à  une  borne  50  de  liaison  avec  le  circuit  de  charge, 
d'autre  part  à  la  partie  32  de  la  pièce  de  contact  fixe 
30  par  le  chemin  C2.  La  borne  57  est  reliée  à  la  partie 
31  par  le  chemin  auxiliaire  C1. 

L'invention  est  applicable  aux  disjoncteurs  à  sim- 
50  pie  ou  double  coupure,  associables  à  des  contacteurs 

électromécaniques  ou  statiques. 

Revendications 
55 

1  .  Disjoncteur  à  soufflage  magnétique,  comprenant 
-  au  moins  un  contact  fixe  et  un  contact  mo- 

bile  séparables  et  situés  respectivement 
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sur  une  pièce  de  contact  fixe  et  une  pièce 
de  contact  mobile,  la  pièce  de  contact  mo- 
bile  étant  assujettie  à  un  mécanisme  de 
commande  notamment  déclenchable  en 
cas  de  surintensité, 

-  la  pièce  de  contact  fixe  étant  reliée  à  un  or- 
gane  électrique  à  protéger, 

caractérisé  par  le  fait  que  la  pièce  de  contact  fixe 
(30)  comprend 

-  une  première  partie  conductrice  (31)  qui 
comporte  au  voisinage  de  la  pièce  de 
contact  mobile  (20)  une  branche  (35)  dispo- 
sée  de  manière  que  lorsque  les  contacts 
sont  fermés  le  courant  passe  en  sens  oppo- 
sés  dans  cette  branche  et  dans  la  pièce  de 
contact  mobile, 

-  une  deuxième  partie  conductrice  (32)  qui 
est  attenante  à  la  première  partie  tout  en 
étant  électriquement  isolée  d'elle  par  un  in- 
tervalle  isolant  (33)  propre  au  saut  d'arc,  et 
qui  comprend  une  branche  déflectrice  d'arc 
(36)  disposée  de  manière  qu'à  l'ouverture 
des  contacts  le  courant  passe  en  sens  op- 
posés  dans  cette  branche  et  dans  la  pièce 
de  contact  mobile. 

10 

15 

20 

disjoncteur. 

7.  Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  des  pôles  à 
double  coupure. 

8. Disjoncteur  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  du  côté  amont  une  pièce 
de  contact  fixe  (30a)  munie  de  deux  parties 
conductrices  (31a,32a)  séparées  l'une  de  l'autre 
par  un  intervalle  isolant  (33a)  propre  au  saut  d'arc 
et  interconnectables  via  une  impédance  (Z)  de  li- 
mitation  du  courant  d'arc. 

25 

2.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  deuxième  partie  (32)  de  la  pièce 
de  contact  fixe  (30)  est  formée  par  une  pièce 
pliée,  dont  le  pli  (50)  est  situé  au  voisinage  de  l'in-  30 
tervalle  de  saut  d'arc  (33)  et  relie  la  branche  dé- 
flectrice  d'arc  (36)  à  une  branche  de  raccorde- 
ment  (47)  avec  l'organe  à  protéger  (40). 

3.  Disjoncteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  35 
par  le  fait  qu'une  couche  isolante  (51)  est  dispo- 
sée  entre  la  branche  déflectrice  (36)  et  la  branche 
de  raccordement  (47). 

4.  Disjoncteur  selon  la  revendication  2  ou  3,  carac-  40 
térisé  par  le  fait  qu'une  pièce  ferromagnétique 
(52)  est  disposée  entre  la  branche  déflectrice 
(36)  et  la  branche  de  raccordement  (47). 

5.  Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  45 
caractérisé  par  le  fait  que  la  première  partie  (31) 
de  la  pièce  de  contact  fixe  (30)  présente  une  ex- 
trémité  introduite  dans  une  ouverture  (54)  de  la 
branche  déflectrice  (36)  de  la  deuxième  partie 
(32)  de  la  pièce  de  contact  fixe,  avec  interposition  50 
d'un  élément  isolant  électrique  (55)  entre  l'extré- 
mité  et  la  branche  déflectrice  près  du  bord  de 
l'ouverture. 

Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  55 
caractérisé  par  le  fait  que  la  branche  déflectrice 
d'arc  (36)  est  une  pièce  en  forme  de  J  directe- 
ment  raccordée  à  une  borne  auxiliaire  (37')  du 
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